Compte rendu Commission Blanchet 
Mercredi 5 juillet 2023 

1. Actualités
· Suite aux émeutes et aux dégradations importantes, le collège Sophie GERMAIN et l’école PEREY resteront fermés jusqu’aux congés d’été.
La cellule de crise de la DSDEN, le cabinet de Monsieur le Recteur et la préfecture, ont été en lien étroit pendant les émeutes. De la même manière, le Rectorat a été en lien avec les collectivités (CEA + région) qui ont été très réactives face aux dégradations qu’on subit les bâtiments.
Deux points de vigilance doivent retenir notre attention : la sécurisation maximale des entrées des établissements ainsi qu’une réflexion autour de l’éclairage et de la vidéosurveillance des locaux.
Des questions se posent sur ces dégradations et la forme de rejet de l’école qu’elles mettent en avant. Une réflexion sur la carte scolaire est peut-être à lancer.
· Les résultats de l’académie aux différentes séries du baccalauréat sont 1 point au-dessus des résultats nationaux.
2. PACTE (Recteur)
· Enquête DEGESCO, prolongée jusqu’au 10 juillet.
· 10836 parts ont été déléguées à l’académie (5437 pour les RCD et 1338 pour devoirs faits). Les textes devraient paraître le 18 juillet.
· La brique RCD est prioritaire.
· Le PACTE sera sécable en voie Pro, dès la première brique dans le 1er degré et dès la seconde dans le 2ème degré.
· Il sera possible de prendre plusieurs briques RCD et d’aller au-delà de 3.
3. Préparation de rentrée (SGA)
· L’affectation des TZR sera faite à partir du 19 juillet.
· L’accueil des élèves ULIS a été favorisé au-delà de ce qui avait été annoncé. Des moyens complémentaires ont été affectés, pas forcément sous forme d’ouverture de divisions.
· Les résultats aux concours de recrutement des enseignants montrent un rendement plus faible que prévu dans certaines disciplines (Allemand, Lettres, Anglais). Cela va nécessiter le recrutement de contractuels avec des contrats débutant dès le 21 août pour leur permettre d’aller en formation fin août.
· Les postes administratifs ont été pourvus.
· Les alertes TRM seront mises en place à compter du 10 juillet.
· Les moyens AED ont été notifiés. Il y a une baisse de 7 ETP.
4. « Notre école, faisons-là ensemble » (Recteur)
· L’enveloppe destinée au premier degré est saturée, il y a encore des moyens sur celle du second degré. Les projets doivent répondre à des besoins.
5. Mobilité des personnels de direction (SGA)
· Dernière phase le 6 juillet.
· 30 postes vacants à l’échelle nationale.
· 22 stagiaires Perdir pour l’académie (18 au concours interne, 3 sur liste d’aptitude et 1 au 3ème concours).
· Christian CHARDIN du lycée Monge de Charleville-Mézières devient le nouveau CSAIO.
· Youssef LALLITI Proviseur Adjoint au lycée polyvalent Le Corbusier d’Illkirch-Graffenstaden devient chef de la DEC.
· Sébastien FOISSIER dircab adjoint, devient responsable du plan Ambition Mulhouse. Il est remplacé par Guillaume DREYER Principal au collège François VILLON de Mulhouse.
6. Ambitions Mulhouse (Recteur)
· Plan porté par le Maire et de nombreux partenaires. C’est une dynamique collective avec de multiples initiatives.
· Projet arrivé 2ème sur les 65 déposés.
· 7 millions d’euros sur 5 ans.
· En lien avec la CAF de Mulhouse. 
7. Questions diverses
· [bookmark: _GoBack]PIAL : dotation en AESH en déficit pour les arrivées en 6ème, mais 100 ETP en plus sur l’académie (total de 1861). L’académie travaille avec pôle emploi pour pourvoir les postes. 
· Lycée Pro et allocation d’assiduité aux PFMP : C’est une allocation versée par l’état au contraire des gratifications versées par les entreprises. Le « mode d’emploi » doit arriver sous peu. Toutes les formations professionnelles seront concernées par cette allocation. Les entreprises devront remettre une attestation d’assiduité de stage (jours de présence). Un élève absent peut à priori rattraper les jours manqués. L’assiduité en cours ne sera pas prise en compte.
· Le bureau des entreprises : 26 ETP pourvus, soit par augmentation des services des assistants DDFPT à mi-temps, soit par notification d’un moyen. Adéquation entre typologie de l’établissement et moyen attribué. Le directeur du bureau sera sur deux établissements maximum. Il y aura une logique territoriale pour le travail du directeur du bureau. Le maillage sera bientôt transmis. 50 candidatures sur des vœux géographiques. Les chefs d’établissement seront destinataires des candidatures.
· Un groupe de travail sur les logements de fonction se tiendra à la rentrée. Le but est de redonner un cadre en lien avec la circulaire de 2012.

 

